
Périodicité de l’entretien locatif et attestation
Le preneur fera procéder au menu entretien des éléments suivants selon les périodicités suivantes :
• Installation de chauffage : tous les ans ou autres périodes :  

et en produira une attestation :     
• Cheminée(s) / VMC : tous les ans ou autres périodes :  

et en  produira une attestation :     
• Autres :

Obligation d’information par le preneur
Le preneur informera dès que possible le bailleur des dysfonctionnements apparaissant dans le bien, en ce compris des travaux et réparations à charge
du bailleur. Le preneur supportera toutes les conséquences résultant de l’absence d’information ou d’information tardive du bailleur sauf à démontrer
que ce dernier ne pouvait ignorer les travaux ou réparations à sa charge.

Réparations urgentes
Si, durant le bail, le bien loué a besoin de réparations urgentes et qui ne puissent être postposées jusqu’à son échéance, le preneur devra les tolérer,
même si elles l’incommodent et même s’il est privé, pendant leur durée, d'une partie de la chose louée.
Toutefois, si ces réparations durent plus de quarante jours, le prix du bail sera diminué proportionnellement au temps et à la partie de la chose louée dont
il aura été privé.
Si les réparations sont de telle nature qu'elles rendent inhabitable la ou les partie(s) du bien  nécessaire(s) au logement du preneur et de sa famille, celui-
ci pourra faire résilier le bail.
 

TRAVAUX
Modification du bien loué par le preneur
Tous les travaux visant à embellir, améliorer ou transformer le bien loué ne pourront être exécutés par le Preneur que moyennant l'autorisation préalable
et écrite du Bailleur et, le cas échéant, de l’autorité concernée. Ceux-ci seront réalisés conformément aux règles de l’art, aux frais et risques du Preneur, à
l’entière décharge du Bailleur, et acquis à celui-ci sans indemnité, sans préjudice du droit de ce dernier d’exiger en fin de bail la remise des lieux en leur
état initial, le tout sauf convention contraire. En cas de changement ou de modification des serrures extérieures ou autres mécanismes sur l'initiative du
Preneur, ce dernier veillera à transmettre au Bailleur un jeu complet de clés ou dispositifs destinés à permettre en son absence l'accès aux lieux ou leur
fermeture en cas de nécessité impérieuse guidée par un souci de sauvegarde du logement, de ses annexes, et des biens voisins, communs ou privatifs.
Cette disposition n'infère nullement une quelconque décharge émanant du Bailleur, ou d'un organe d'une copropriété, ou d'un indivisaire, non plus
qu'une obligation mise à leur charge. Elle n'exclut non plus l'obligation éventuelle de fournir tous jeux ou dispositifs en vertu d'une décision de
copropriété.

Travaux du bailleur destinés à améliorer la performance énergétique
Le bailleur peut, si le bail a une durée supérieure à trois ans, après avertissement du preneur par courrier recommandé au moins un mois à l’avance, en
cours de bail, mais au maximum une fois par triennat, exécuter dans le bien loué tous travaux destinés à améliorer la performance énergétique du bien
loué, aux conditions prévues par l’article 221 du Code bruxellois du Logement.
Le bailleur s’engage à faire ses meilleurs efforts pour réaliser les différents investissements simultanément, afin de limiter au maximum les
désagréments causés au preneur par les travaux.
En outre, les parties peuvent convenir à tout moment, de façon expresse et au plus tard un mois avant l’exécution de travaux visés ci-dessus, que ceux-ci
donneront lieu à une augmentation du loyer en lien direct avec les économies d’énergie attendues des travaux réalisés, l’augmentation du loyer devant
être proportionnelle au coût réel des travaux et à l’amélioration de la performance énergétique.
 

RÈGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR - PARTIES COMMUNES
Le Bailleur communique par la présente convention au Preneur l'existence d'un règlement d'ordre intérieur et du registre des décisions de l'assemblée
générale des copropriétaires (à respecter au même titre que les obligations des présentes - Annexe 3). 
Le registre peut être consulté au siège de l'association des copropriétaires. Les modifications du règlement et les futures décisions de l’assemblée
générale devront être respectées par le Preneur dès leur notification par le Bailleur. 
Si le bien loué fait partie d'un immeuble non soumis à la législation sur la copropriété forcée des immeubles ou groupes d’immeubles bâtis, le Preneur
est tenu de respecter l'éventuel règlement d'ordre intérieur annexé à la présente convention, ou créé et délivré ultérieurement, pour autant que, dans ce
dernier cas, il s’applique de la même manière aux occupants ou au sein de catégories d’occupants, et qu’il contienne des obligations ressortissant à celles
d’un bon père de famille.
 

Oui  Non

Oui  Non



ENVIRONNEMENT
Les parties déclarent qu’il n’y a pas de dépôt de déchets sur le bien donné en location. Le Preneur supportera le coût de toute obligation qui serait
imposée au Bailleur du fait de la présence de déchets dans les lieux loués à l’issue de la convention. Le Bailleur déclare qu’il n’a exercé ou laissé
exercer sur le bien loué aucune activité qui soit de nature à générer une pollution antérieure aux présentes et qu’il n’a connaissance d’aucune pollution.
En cas de découverte de pollution, s’il est démontré que celle-ci est antérieure à la conclusion du présent bail, le Preneur ne pourra être tenu des frais
d’assainissement et mesures qui seraient rendues nécessaires. Le Bailleur déclare que le bien loué choix  de réservoir à hydrocarbures dont la
capacité de stockage est supérieure ou égale à 3.000 litres. Dans l’affirmative, le Bailleur déclare que ce réservoir est conforme à la législation en
vigueur ainsi qu’au permis d’environnement/à la déclaration autorisant son exploitation ; il produira un certificat d’étanchéité. Le Preneur ne peut
installer sur le bien loué de réservoir à hydrocarbures sans l’accord écrit préalable du Bailleur.

La performance énergétique du bien loué est: . Le certificat PEB est annexé au présent bail (Annexe 2).

 

AFFICHAGES - VISITES
Trois mois avant l’époque où finira le présent bail, soit à l’expiration du terme fixé, soit par résiliation, ainsi qu’en cas de mise en vente du bien, le
preneur devra tolérer, jusqu’au jour de sa sortie, que des placards soient apposés aux endroits les plus apparents, et que les amateurs puissent le visiter
librement et complètement 3 jours par semaine et 2 heures consécutives par jour, sauf convention contraire.
Pendant toute la durée du bail, le bailleur ou son délégué pourra visiter les lieux moyennant rendez-vous demandé au moins 10 jours à l’avance, les cas
d’urgence exceptés.

ASSURANCE
Les parties conviennent que pendant toute la durée du bail, le preneur doit assurer sa responsabilité relative au bien loué et ses meubles pour un montant
suffisant contre tous les risques locatifs et notamment l’incendie, les dégâts des eaux, la tempête et la grêle, ainsi que les recours des tiers (voisins, etc.).
Le preneur adressera au bailleur une copie de la police au plus tard dans les quinze jours de la signature du bail et justifiera annuellement du paiement
des primes si le bailleur le demande. Cette assurance comportera pour l’assureur l’interdiction de résilier la police sans préavis d’au moins un mois au
bailleur. 

RÉSOLUTION
En cas de résolution judiciaire aux torts du preneur, celui-ci devra supporter tous les frais, débours et dépens quelconques provenant ou à provenir du
chef de cette résolution et payer, outre les loyers et charges venus à échéance avant son départ, une indemnité forfaitaire et irréductible équivalente au
loyer d’un trimestre.
En cas de résolution judiciaire aux torts du bailleur, celui-ci devra supporter tous les frais, débours et dépens quelconques provenant ou à provenir du
chef de cette résolution et payer au preneur une indemnité forfaitaire et irréductible équivalente au loyer d’un trimestre.
 

ENREGISTREMENT DU BAIL
Les formalités de l’enregistrement et les frais éventuels qui y sont liés sont à charge du bailleur. 
Le  bailleur s’engage à enregistrer le bail dans les deux mois de sa signature, de même que les  annexes signées et l’état des lieux d’entrée. Il remet la
preuve au preneur.
Si le bailleur manque à cette obligation, le preneur peut mettre fin au bail, sans préavis ni indemnité, pour autant qu’il ait adressé au bailleur une mise en
demeure d’enregistrer le bail et que cette dernière soit restée sans suite utile pendant un mois.
 

NOTIFICATION ET INCIDENCE DE L'ÉTAT CIVIL DU PRENEUR
Toutes les notifications faites par lettre recommandée sont censées faites à la date de dépôt à la poste, la date du récépissé faisant foi de l’envoi dans le
délai imparti. Toutefois, lorsqu’un congé peut être donné à tout moment, son délai prend cours le premier jour du mois suivant le mois durant lequel le
congé a été donné.
Le droit au bail de l’immeuble loué par l’un ou l’autre époux, même avant le mariage, et affecté en tout ou partie au logement principal de la famille
appartient conjointement aux époux, nonobstant toute convention contraire. Les congés, notifications et exploits relatifs à ce bail doivent être adressés
ou signifiés séparément à chacun des époux ou émaner de tous deux. Toutefois chacun des époux ne pourra se prévaloir de la nullité de ces actes
adressés à son conjoint ou émanant de celui-ci qu’à condition que le Bailleur ait connaissance de leur mariage. Ce qui précède s’applique par analogie à
la cohabitation légale. Le Preneur avisera immédiatement le Bailleur de la modification éventuelle de son état civil.

CONDITIONS PARTICULIÈRES
Les parties conviennent, en outre, que :

Lors de l’emménagement et du déménagement, le Preneur prendra soin de ne pas abîmer les châssis, fenêtres, portes et murs ; 
Aucun trou, quel qu’il soit, ne peut être fait dans les châssis, tablettes de fenêtres, armoires, faïences de la salle de bain et de la cuisine ; 
Aucune peinture foncée ni de peinture à l’huile ne sera acceptée sur les murs, les plafonds et les sols. Les portes et boiseries resteront en vernis ; 
Les châssis et radiateurs ne peuvent être ni peints, ni tapissés ;
Le Preneur veillera à ne pas verser dans les canalisations des liquides autres que de l’eau (pas de nourriture, de la graisse, huile, etc.), et à ne jeter
dans les sanitaires que du papier de toilette (ne pas jeter de serviettes hygiéniques, tampons, rouleaux de papier toilette, mouchoirs humides, etc.) ;
Les animaux domestiques habituels sont autorisés dans le respect de la législation, et pour autant qu’ils ne constituent pas de gêne, nuisance, même
sporadique, de quelque nature qu’elle soit, et qu’ils ne compromettent pas la propreté et l’hygiène des lieux habités tant pour le Preneur que pour les



voisins ;
Le Preneur s’engage à empêcher la circulation en liberté dans les parties communes des animaux qu’il posséderait ou qui seraient momentanément
chez lui ;
Les dégâts occasionnés par ceux-ci seront à charge du Preneur ;
Le Preneur veillera à ne pas obstruer le couloir ;
Un détecteur de fumée est installé dans le bien. Le Preneur s’interdit d’endommager et de déplacer ce détecteur sans l’accord écrit et préalable du
Bailleur. Ce détecteur est muni d’une batterie : le preneur s’interdit de faire un quelconque usage de cette batterie à d’autres fins;
Le remplacement des piles et la vérification du fonctionnement de la sonnette et du détecteur de fumée sont à charge du Preneur ;
Autres :

 

ANNEXES
Par la signature du présent contrat, le preneur reconnaît avoir expressément reçu les annexes suivantes :
Annexe 1 : Note explicative établie par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale en application de l’article 218, §4 du Code bruxellois du
Logement
Annexe 2 : Certificat de performance énergétique
Annexe 3 : Acte de base et règlement d’ordre intérieur (éventuellement)
Annexe 4 : État des lieux d’entrée


